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LES FEMMES NE PEUVENT FAIRE CONFIANCE 

QU'A LEUR LUTTE ! 

Dans le monde arabe et musulman, féodaux, bourgeois, réfor-

mistes, et même certains " progressistes " minimisent dénaturent, 

quand ils ne nient pas tout simplement les mouvements autonomes des 

femmes (dans toutes les formes de son expression) tout en tentant 

parallèlement d'enrécupérer les idées à des fins électorales. 

Dans les rangs même des marxistes, certains d'entre eux, nient 

l'oppression des femmes en tant que sexe à travers toute l'histoire 

de la société de classe. L'exploitation des femmes se réduit en dé-

finitive au seul aspect de l'exploitation de la classe ouvrière. Et 

leurs luttes ne sont importantes, que parce qu'elles sont menées par 

des femmes travailleuses. La révolution socialiste doit normalement 

amener à la libération des femmes, et par voie de conséquence, il 

n'est pas besoin pour elles, de s'auto-organiser en tant que femmes 

pour leurs propres revendications ! 

Il s'agit pour nous femmes marocaines, engagées précisément dans 

la construction du mouvement autonome de femmes, et conscientes de la 

nécessité de son maintien d'une manière permanente et anti-capitaliste, 

de débattre à l'occasion de ce 8 mars 1981 (journée international des 

femmes) du mouvement féministe arabe de sa réalité présente et de son 

devenir. 

Certes le mouvement féministe arabe, à l'intar de celui qui se 

développe dans les pays coloniaux ou semi-coloniaux, se caractérise 

précisément par se jeunesse, en même temps que par son caractère ex-

plosif. En effet des contradictions de plus en plus profondes dues aux 

rapports de production capitalistes, et à la survivance par ailleurs, 

d'institutions à caractère féodales, mirent un certain nombre de sec-

teur sociaux et nourissent de nouvelles expression de la lutte de classe. 
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Ainsi, la lutte des femmes, constitue une force jusqu-là insoup-

çonnée, capable de remettre en question, les fondements de la société 

de classe, les structures de la famille patriarcale... 

Et se révèle comme un moteur essentiel de l'avancée de la lutte des 

classes. 

- Femme, le mouvement féministe arabe l'est certainement 

encore. Pourtant se prémisses ( n'empruntant pas encore 

Ta forme radicale qu'il a aujourd'hui. 

- Les femmes palestiniennes, s'organisèrent des le début 

des années vingt. En prenant une part active aux luttes 

contre l'occupant britannique. En 1981, elles créèrent 

leur propre organisation des femmes palestiniennes, leur 

1er congrès se fut en 1929 le 20 octobre, elle luttèrent 

très activement en 1948 contre le sionisme, en 1965 dans 

la période de lutte, armée. 

L'union des femmes palestiniennes fut créé en 1936. 

- Les femmes égyptinnes à leur tour s'organisèrent dans les 

années 1925 où les intellectuelles de la bourgeoisie égyp-

tienne se sont battus contre l'ensemble des discriminations, 

juridiques, notamment pour l'obtention du divorce. A leur 

initiative plus tard, plus de 150 organisations de femmes §e 

créèrent. 

- Les congrès internationaux des femmes ne sont pas non plus 

l'apanage de l'occident. 

- En 1930, un premier congrès réunit à Damas les délégués des 

femmes arabes et musulmanes. 

Pour plus de précisions, je vous renvoie à NOUR HAMADE 

- Les congrès musuleman des femmes d'orient. 

a) Résolution du congré de Damas (1930 ) 

b) Résolution du congrès de Téhéran ( 1932 ) 
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- Le deuxième eut lieu en 1932 à Téhéran 

- Et encore d'autres, par exemple celui qui se tint en 

1935 à Istambul, ( XIIo congré féministe international ). Au nombre de 

ses résolutions : on peut lire, je cite : 

- " Egalité des hommes et des femmes dans toutes les 

affaires de l'existence ". 

- " Suppression de la polygamie ( sauf en cas d'extrême 

nécessité ). 

- " Ouverture des jardins d'enfants ". 

- " Octroi du divorce pour les femmes ". 

- " Nécessité pour l'homme et la femmes de faire connais— 

sanee avant le contrat et la cérémonie du mariage ". 

Le dernier exemple tout récent encore est celui de l'Iran, pays 

islamique, où les femmes ont démontré à l'opinion international, avec 

une rare détermination, qu'elles ne cédaient pas devant l'oppression, 

ni celle du Chah, ni celle de Khomeiny. La manifestation du 8 mars 1978 

a montré jusqu'à quel point les mobilisations unitaires, à caractère de 

masse, à l'initiative des femmes et par les femmes, est la seule manière 

d'être opératoire ; seule cette force déterminée est capable d'imposer 

un recul au pouvoir. 

Un pouvoir qui au nom des éternelles valeurs religieuses, tout comme par . 

le passé lors de la révolution algérienne, impose aux femmes de réintégrer 

leur foyer, afin de continuer à se faire les championne des traditions et 

les "reines de toutes les vertus ". 

Le mouvement autonome des femmes arabes de par le fait même de sa 

jeunesse et de son originalité pose un certaine nombre de problèmes. 

1) Dù aux, conditions sociales et politiques dans lequel ce 

mouvement est amené à se développer. 

2) Dù aux, facteurs subjectif que traverse le mouvement 

lui-même. 
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II est clair, qu'il existe un certain nombre de freins objectifs au développement 

du mouvement çuitonaume des femmes • 

La realité socio-économique de chaque pays arabe nous le demontre clairement. 

Pays étroitement dépendant du marché capitaliste mondial, son économie sui$ o 
toute les fluctuations de ce marché. 

En cette période de recession généralisée, on assiste dans la plus part des 

pays arabes, a une paupérisation de plus en plus accrue des masses, et à leur expoi-

tationo. 

Au Maroc par exemple, la politique de reppression, est la eeule manière possible 

de réponse du pouvoir, à tout tentative de remettre en cause 1*ordre établio 

Les femmes subissent eneore plus le contre coup de cette politique» 

Les freins subsectifs au mouvement de femmes lui même. 

Il est essentiel de souligner,avant de commences cette deuxième partie, que 

la prise de conscience des femmes arabes, ne saurait shematiquement emprunter les 

mêmes canaux que dans les courants féministes occidentaux. 

A cause de tous les éléments que nous venons d'ennoncer, on ne peut mesurer 

l'avancée du processus de conscientisation et défiscalisation des femmes, aux actions 

menées sur l'avant scène politique, la repression omnipresente, il serait suicidaire 

et inutile, de révéler toutes les luttes qui doivent se mener ou qui se mènent. 

Le processus de conscientisation des femmes arabes, n'est ni mesurable, ni 

quantifiable de l'xterieurà la manière des démocratie oourgeoises avancés. 

Les femmes arabes, sont de plus enplus en ruptures de banc, avec les préroga-

tives machistes des hommes. En atteste,les drames dans les familles, les divorces .... 

Un long processus est entrain de se déclencher, si nos mères ont eu un certai 

mode de vie, elles savent en tout cas qu'elles n'en veulent pas pour leurs filles. 

Tout cette radicalisation, si elle peut être déjà aujourd'hui canalisée, }.-■ w 

trouvera son aboutissement, at sa forme, dans la période de lutte de clesses les plus 

avancées. 

Mais dans ce que represente le mouvement autonaume des femmes, dans son expre 

-ssion la plus manifeste( c'est a dire pour le moment qlques femmes étudiantes, commi-

-ssions syndicales) ce type même de regroupement sont encore très marginalisés pourquoi 

La scolarisation et alphabétisation, n'a pas encore atteiirt les larges couche 

de femmes les plus défavorisées, ( dans la campagne la scolarisation des filles est c 

encore peu systématique) le manque d'instruction, et plus tard de formation professione 

est un frein énorme à la prise de conscience des femmes. 

Transformées essentiellement en reproductrices, enserrées dans les liens de 

la tradition, éeconfrontant aux lois islamiques, et se vouant comme par une "seconde 

nature" aux taches domestiques, à celles des champs et à l'éducation des enfant 

les horizons des femmes des'couches ouvrières et paysannes sont tres limitées, la 

dépendance qu'on inculque aux femmes, et qu'elles inculquent à leur tour, est un 

facteur important qui maintient l'ordre établi. 
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Le sentiment largement partagé qu'elles ne"s*ont rien" ou "quelles ne sont que 

des femmes" est ufa élément psycologique largement repris par l'idéologie qui constitue 

avec un certain nombre de préjugés tenaces, la meilleure façon de maintenir.les 

femmes dans leurs oppression. 

Outre cela, les états théocratiques arabes, permettent peu la libre opinion, 

Les réunion qui ne vont pas dans le sens du pouvoir sont interditeé. 

Dés lors, il est difficile pour les femmes, de pouvoir se reunir, manifester, me 

mener des campagnes massives, pour l'emploi, la scolarisation, l'interdiction de¿la 

polygamie, la répudiation etc 

Au Maroc, quand, les étudiants manifestent, les femmes sont successivement 

reprimées (voir à Fes, Svrier 8l 2blessees graves et une probablement morte) 

Saida Menebhi morte des suites d'une grève de la faim en prison parcequ'elle 

appartenait a un mouvement) Fatima Oukacha et les autres encore dans les prisons 

Tout mouvement è tendance nouveau, qui défendent résolument et sans compromission 

aucunes, les intérêts spécifiques des femmes alliés à ceux de l'ensemble des 

travailleurs, ne peuvent qu'aller et paraitre à contre courant des idees et ideologiqu 

ambiantes. 

Non seulement , ce type de mouvement ne peut être que marginalité et dénonces 

aux noms d'idéaux divers,( la religion, la division aux sein des travailleursetc....) 

Mais ils sont décisifs, car lis entament une breche sérieuse dans l'ordre des 

idees établies (religion, famille) et dans celles des institutions bourgeoises . 

Un problème interne à la composante de ce mouvement reste posé de manière 

cruciale, ce type d'xpression du mouvement autonaume des femmes ( les groupes femmes) 

ne sont encore que le fait d'une avant garde intellectuelles, issue des couches 

moyennes ou bourgeoisesde la société, cependant ils tendent à dépasser cette dimensior 

en intégrant par exemple en leur sein les femmes immigrées comme eh europe, . 

Ainsi les idees féministes,, même si elles apparaissent comme minoritaires 

vont commencer vu les contradictions sociales, à attendre de nouvelles couches 

et pénétrer à l'intérieur des organisations du mouvement ouvrier. 

La forme du mouvement autonaume actuel, c'est a dire, non mixte et non 

affilié à des organisations' ou partis politique, mais partageant un poit de vue 

de classes avec l'ensemble des travailleurs, en.est encore, au tout debut de son 

développement, en gros il se caractérise par sa diversité( multiples formes de regrout 

-ment( universités* syndicats, femmes de prisonniers) par sa richesse, parcequ^il vehi 

-cule de véritables forces révolutionnaires. 

Mais aussi par sa dispersion et son orientation peu homogène. 

Alors que l'oppression des femmes arabes i at à' peu près 3ba même dans 

l'ensemble des pays musulmans (ex: voile, islam, famille patriarcale, avec le jeu 

des maternités successives ) 
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les pouvoirs en place, utilisent les mêmes arguments et à peu près une même 

politique, pour maintenir les femmes dans un état de dépendance( irÊmW si par 

ailleurs cette dependancene se réduit pas essentie llement qu'une dépendance écon-
-omique) dépendance donc, juridique; politique , social, il s'impose d'une façon 

urgente, pour les femmes arabes, d'avoir une orientation précise et globalen guand à 1 

leur revendication. 

La seule façon d'y arriver, et de s'aider par le biais de coordinatio ns au n 

niveau du maghreb et de l'orient, d'avancer d'une façon unitaire, de déployer 

une solidarité active et affective avec toutes les femmes arabes, que la'1 repression to 

touche. 

Au niveau de la nation arabe, nos mots d'odre, doivent être unitaires, et nos 

campagnes de masse. 

- Pour l'alphabétisation des femmes 
- Pour l'emploi des femmes 

-pourla syndicalisation des femmes 

- Pour l'égalité juridique en droit et en fait des femmes 

- Contre toutes les discriminations sexxuelles 
- Pour le droit des femmes à l'auto-organisation 

- Pour le controle des femmes sur leur corps 

C-test la seule façon aujourd'hui pourles féministes arabes, d'avance rapidement 

et de combler le retard, de répandre largement leurs idées, de combattre tout types 

d'obscurantisme, et toute les racines du patriarcat.» 

Le mouvement féministe arabe aura alors atteint sa véritable maturité, et sera 

un instrument de luttes pour l'ensemble des masses de femmes travailleuses. 

Un mouvement d'une telle capacité, influencera certainement SUF l'ensemble des 

organisations du mouvement ouvrier pour reprendre en compte les intérêts des femmes. 

Car il est essentiel de comprendre que la libération de toute société , ne 

peut se faire au détriment d'une partie sur l'autre» 

Coll. Générique



INTERVENTION DU 8 MARS 1982 DU GROUPE FEMMES MAROCAINES 

Dés le 8 Mars 1857» les femmes ont décidées de descendre dans la rue, 

et de manifester publiquement leur volonté de lutte concernant leurs -
conditions de vie et de travail, c'est ainsi qu'a New york les couturières 
manifestèrent, en reclamant la réduction du temps de travail, et l'égalité 
des salaires avec les hommes , pour marquer cette date, le Slîars 1909, une 
autre manifestation rassemblant des milliers de femmesà New york déclarent le 
8 Mars " jounée des femmes ouvrières" 

Et c'est en 1910, sur la proposition de Clara Zetkin, lors du congrès 
international des femmes socialistes â Copenhague, que le 8 Mars deviendra 
"journée internationale des femmes" . 

Le congres de la 2eme internationale socialiste approuve cette proposi-
tion, et partout dans le monde, les femmes ont fait de cette journée, celle 
de leur lutte en tant que femmes. 

Le 8 Mars 1978, la manifestation des femmes iraniennes à Teherán, plus 
que tout autre, a soulevée d'immenses espoirs dans lea pays arabes , chez des 
milliers de femmes, qui avaient la preuve que les femmes des pays musulmans, 
pouvaient clairement signifier leur volonté de s'organiser d'une maniere auton 
-aume et de lutter contre leur oppression. 

Au Maroc des femmes commencent à sortir de leurs isolement pour s'orga 
niser en groupes de femmes, marquant ainsi-' d'une maniere décisive, la volonté 
les voix s'elevent marquant ainsi d'une maniere décisive, la volonté d'une masse 
d'autres femmes, non seulementde défendre leurs intérêts en tant que femmes, mais 
égalementde faire la jonction avec l'ensemble des lutte de travailleurs 

8'est pourquoi les femmes marocaines ont manifestées leur solidarité avec 
les femmes en lutte en amerique du sud( Nicaragua, Chili)A ujoud'hui, pour 
l'ensemble des femmes arabes et iraniennes, il est d'un intérêt historique 
de joindre à la bataille des femmes algériennes, contre le code de la famille 
et d'imposer toutes'ensemblepour tout nos pays: un code de la famille civil et H£* 
laïc . 

Quelques mots sur la situetion des femmes dans les pays arabes 

En considérant la situation des femmes dans les pays arabes au 
niveau international, deux facteurs cruciaux se dégagent de ceète réalité 
qui en dernière analyse est une realite diferenciee. 

1- Le problème de la crise économique, inherente aux fluctuations du 
capitalisme mondial et de(couES du pétrole) 

2- Une crise politique ouverte avecses retombéés sociales au Moyen 
orient comme au maghreb. 

Dans ce contexte il est bien entendu que les contradictions de classe 
sont aigisés.aux problèmes du chômage, de la hausse des prix, du 

pouvoir d'achat des travailleuses et de travailleurs, de la scolarisation 

les pouvoirs n'oçit d'autres réponse, que l'exploitation de plus en plus 

accrue des travailleurs, et la repression. 

Au Maroc, le 20 Juin 1981. a et£ un detonnateur dans l'ensemble 

des luttes, en même temps qu'un grave coup de semanse au pouvoir 

IOOOmorts , une repression syndicale feroce, des arrestations massives 

tout ceci revele que le pouvoir a compris-, le danger des luttes 

syndicalement organisées, de même qu'il a compris et ne peut tolérer 

la jonction des luttes dans les manifestations, avec tous ensemble 
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reunis, les chômeurs, les paysans, les jeunes, les ouvriers 
les femmesetc , cejrte lutte acharnée, dégage de nouvelles 
perspectives pour les luttes des femmes d'une maniere concrete. 

En effet, autant les mobilisations de femmes, dont* JWÛ» 
avons parlé ailleurs ex: en Egypte mobilisations et créations 
de 150 organisations de femmes en 1925. 

Congres des femmes musulmanes en 1950 à Damas en Syrie 
Celui de Teherán en 1932 
Celui de Istanboul en 1935 
Et bieç d'autres mobilisations de femmes ailleurs dans le 

monde arabe ont aboutis sur des revevdications démocratiques: 
-Droit de vote 
-ôonnaissance des époux avant le mariage 
Autant ces luttes étaient à l'nitiative d'une fraction 

de l'avant garde bourgeoise, autant aujourd'hui le problème de 
de la lutte de classe, les contradictions èBopBsamtes dans le vie 
quotidienne, poseà l'ensemble des femmes, d'autres problèmes» 

Au Maroc, la période actuelle de crise économique, aggrav-
ée par une situation de guerre, qui absorbe 40% du budget, la 
situation de crise du régime lui même de ses institutions et de 
ses valeurs, suscite une radicalisation et des exigenses differen-
-tes de celles qui se se sont développées au lendemain de l'indépen-
dance, a cet égard, les revendications des femmes à l'époque au 
Maroc, découlaient des taches inachevées du nationalisme marocain 

Les revevdications se contonnaient donc au domaine democratiq 
-ue, et exigeaient des nationalistes bourgeois qui aidaient le 
pouvoir à ettemdsee un certains* nombres de droits, aux- femmes. 

- Droit de vote 
- Droit au travail 

Le pouvoir lui même engegea une campagne pour" oter le voile" 
La situation radicalement différente de ces dix?.dernières' années 

au Maroc, suscite chez les femmes d'autres alternatives» La 
radicalisation des larges couches de la jemnesse en raison même 
de la cause du système, les mobilisations anti- impérialistes, les 
luttes étudiants, ( de l'unèm) e~t lycéennes, les luttes centre le 
chômage ont stimulé les luttes de femmes au Maroc-, et font 13i^-^reî;>.. 
d'autres revendications- historiquement décisives, que celles qui 
sont tolérées par la monarchie dans sa pseudo- démocratie. 

L'obtention des droits formels égalitairesdans le travail 
en particulier, dans la politique, éligibilité des citoyennes 
n'a fait que mieux remettre en évidence les de l'inégalité. 

Dans le secteur agricole, les femmes forment la grande majorité 
de la main d'oeuvre, sous payée, et quand' la mécanisation est 
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introduite dans l'agriculture, ce ne; sont -jamais elles qui 

en bénéficient,( mais les hommes,sur les tracteurs, moissonnneuses 

batteuses, tandis qu'elles demeurent sans formation, ej* attaches 

aux techniques les plus moyen-ageuse) 

Dans les villes, elles occupent une grande partiede la 

main d'oeuvre dans le textile, la confection, là ou les salaires 

sont les plus bas. 
Pour d'autres, qui ont eu la possibilité d'accéder à la 

formation scolaire ou universitaire, on les retrouve dansle sect 

-eur tertiaire, secrétaire, infirmières r enseignante. 

Elles occupent par ailleurs en majorité, une grande partie 

du travail à domicile 80% artisanat, broderie, parmenseterie.... 

souvent elles «ifeawan&issent pas leur patron, travail par interm-

-ediaire,dépassant I5hpar jouir, et vivent les pires conditions' 

de l'exploitation. 
Quand enfin, les campagnes- périodiquement se vident de leurs 

habitants, qui vont grossir les bidonvilleset l>'armée de chômeurs 

les femmes souvent sont dans ces conditions impossibles de vie 

matérielles obligés de trouver du travail, et en dernier recours 

se tournent vers la prostitution clandestines» 

C'est pour toutes ces raisons, et bien d'autres que nous 

n'avons pas le temps d'enumerer , que la seule alternative qui 
se dégage des luttes de plus en plus serrée qui sont en cours 

aujourd'hui,ne seront profitables pour nous femmes marocaines 

que si nous les menons conjointement, avec des femmes à tout les 

degrés dans le travail, 
- Que si nous les menons d'ores et deja, avec une lutte pour 

la remise en cause de la division sexuelle des tâches à tout les 

niveaux de la société ( famille, travail)' que si nous les menons 
avec une lutte pour le développement des services sociaux colle-

-ctifs. 
— Que si nous les menons, en nous battant pour la scolari-

sation systématique de tous les enfants et en particulier celle 

des filles. 
-Que si nous menons, une lutte l'enfermement des femmes 

dansles secteurs traditionnels de la famille, la maison, 1'educa— 

-tion des enfants. 
C'est dans cette base globale que la famille en tant 

qu'institution qui perpétue la dépendance des femmes, leurs 

isolement, ainsi que les rapports d'aliénation et d'oppression 

peut être remise en cause. 
Mais aujourd'hui à l'occasion de ce 8Mars 1982, nous 

voudrions , tout particulièrement mettre l'accent sur-le probl-
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sur le problème du code du statut personnel, et sa signification 

vu l'actualité en Algérie, et bien entendu du problème posé d'une 

façon cruciale: L'islam. 

II— Islam et code de. statut personnel de la famille 

Poser le problème du code de la famille et du statut des femmes 

c'est poser le problème de l'état musulman theora^meuer etde ses 

institutions, l'occident depuis depuis la révolution islamique, et 

de la prise de pouvoir par le cierge chiite, s'est construit un 

thermomètre avec le degré Ià40 de l'islam, pour mesurer l'état de 

santé, de tel ou tel pays arabe ou musulmans, alors on parle de 

declein, de renouveau, de poussée....islamique, tous degrés et tous 

niveaux d'analyse confondus?. 
Depuis le VII siècle et jusqu'à aujourAMui , en terre d'ismam . 

le recours à la religion, demeure un recours,, quifonctionne, qui 

stimule, et qui garde beaucoup de crédit, en la forme7 la culture 

courante de tout ces peuples arabes , c'est pouquoi nous ne pouvons 

parler d'une corruption subite de l'islam sur la scène politique 

de l'état» 
A la période coloniale dans les pays d'èrient ou du Maghreb 

le nationalisme arabe, est devenu un nationalisme musulman, un 

"islam nationalisant"', il constituait le fondement essentielde l'id-

entité nationale, en défense de l'impérialisme. 

La r§Vt)lution;irannienna, s'établieaàmme unei especeoie 3.emœi voie 

enfïe^ie capitalisme et le socialisme. . „■ . , , \ 

BnEgypte,. la période du nasserisme, le nationaliste bomrgeois 

que fut Nasser avait tout intérêt às?eclamerde l'slam, dans son combat 

contre l'impérialisme. 
Semle la Turquie de Mustapha Kamel qui prijr la tête d'un mouvement 

nationaliste, et proclamer en 1922 la republique, réussit le tour de force 

de la laicité en introduisant un code civil( proche du code civil suisse) 

Mais cette tâche elle même ne put être menée à bien, que parcequ'il mena 

une bataille de l'intérieur contre le sultanat , la tâche fut facilitée 

étant donné que les turcs n'avaent pas à se battre au 20eme siècle contre 

un pouvoir colonial, qui se serait cristallisé une fois de plms autour 

de l'islam.. 

Coll. Générique



-II-

C'est compte tenu de toutes ces données,, que nous comprenons, 
combien aujourd'hui, toutes nos forces doivent se concentrer vers 
la laicité, alors qu'on assiste de plus en plus aux relents reactionnâ-
-ires des femmes musulmanes qui luttent pour le paradi perdu islamique 
du Ylleme siècle» 

L 'utopie politique, des frères musulmans et non seulement retrogra-
-xde, mais dangereuse et reactionnaire, carelle vise, non seulement 
à tromper les intérêts des travailleurs, mais aussi, à composer un 
schéma social et politique vieux de 14 siècles. 

lés travailleurs; et les femmes en particuliers, n'ont rien à 
attendre ni des femmes musulmanes ni d'un clergé chiite. 

Le code de la famille 

Depuis que l'islam s'est constitué et a pris corps dans un état 
au Vlleme siècle, puis par la suite dans celui d'un empire, il a été 
le seul réfèrent, social, juridique, économique pour le bon 
fonctionnement de l'état en concordance avec les lois divins, la 
question de la famille, et du statut des femmes furent donc de tout 
tempá, traites dans le coran et les traditions, plus t*ardddes écoles 
juridiques se différencièrent, malekites, shafiites, hanafites, shiites, 
en aménageant chacune son droit, mais toujours d'une maniere inherente 
à cfilàë-du coran. 

Jusqu'à aujourd'hui ce mêmemodéle reste en eours, avec plus ou moins-
dès élémentsprogressistes comme en ïunisie, ou plus ou moins retrograde 
, moyen orient contenus dans ce qu'on appelle le code du statut personn-
el, au Maroc, moudawana, Tunisie,magalla, seule l'Algérie au lendemain 
de l'indépendance ne peut immediatemehtdecreter un code du status perso-
-nnel. 

S'inspirer des lois religieuses" divines et éternelles" pour statuer 
sur la vie des femmes et les adapter aux exigences du 20eme siècle 
révèle d'une opération magique qui en aucun cas ne peut aboutir dans le 
sens de la libération des femmes, contre leur oppression» 

La polygamie, avec des clauses restrictives ou non reste maintenue 
au Maroc» 

- De même, pour la répudiation, sans passer par le juge. 
- De même pour la tutelle- des hommes sur les femmes quelque soit leur 

âge 
- De même pour l'negalité dans les droits héritage etc.... 

Quelque soit les reformes qui peuvent être introduit, les femmes ne 
peuvent plus tolérer, Aêtre livrées par la loi à l'autorité des mâles 
qui jalonnent leur sexisme( le pere, le frère , lemari, l'oncle, le juge) 
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Elles ne peuvent plus accepter dêtre interchangées-, comme des biens 
(polygamie, répudiation) selon leur facùlîé de reproductrices,cou 
simplement pour leur jeunesse. 

C'est pourquoi notre exigence aujourd'hui doit être portée sue 
l'établissement d'un code civil et laie, qui garantirait les droit 
des femmes, il est clair qu'aujourd'hui, cette revendication, qui 
ailleurs en occident a pu- paraitrecomme une tâche démocratique element-
-aire est aujour'hui, dans les pays musulmane-, a tel point révolution-
naire, qu'il faut la mener parallèlement à un changement globale de 
toute la socité, ce point de vue est d'autant plus radical, qu'il 
boulverse-tout le mode de vie et les traditions de tout les peuples 
musulmans et peut paraître à la limite de 1 ' hérésie 7 .. 

Mais nous pouvons affirmer, que la perspectives historique, la 
seule, demeurer la laicité.. 

Cette législation doit reposer en effet sur une conception 
nouvelle révolutionnaire entre les rapports sociaux et les rapports 
juridiques, partir de la vie sociale d'aujourd'hui et non de celle du 
Ylleme siècle pour élaborer ce code est la seulepossibilité d'introduire 
d'ores et déjà des ruptures pour une conception nouvelle d'une société 
libre et socialiste, selon les traditions même du materialismes histo-
-rique, il est en effet nécessaire pour élaborer ce code, de partir 
de la relation sociale existante pour déterminer sa forme juridique 
n'aboutit qu'au normativisme concitif,, c'est pourquoi, il est en tout 
point nécessaire, de donner un rapport juridique et d'encourager pour 

même de cette loi, les prémices des relations sociales nouvelles 
plus libres, allant dans le sens de la libération des femmes, et de 
l'épanouissement des deux sexes. 

L'état doit donc pouvoir garantir dansla nouvelle législation 
l'expression, et en fournir un support, cette bataille pour la laicité 
jointe à celle de la lutte pour le travail, pour un chagement globale 
de la société, doit*- mener de l'avant notre pays, au lieu comme il 

a été fait au Maroc, et proposé en Algérie, marchera à la traine des 
humeurs,, des exigences des religieux-, et des bourgeois, et celles des 
classes possédantes. 

Cette lutte pour l'introduction et 1'atablissement d'un code 
civil, est fondamentalement une lutte contre l'oppression spécifique 
des femmes. 

Notre lutte en tant que femmes, apporte une dimension spécifique 
à la lutte des.-classes, car elle met l'accent sue la bataille à mener 
contre toute hiérarchie, contre toutes attitudes bureaucratiques, et 
paternalistes, et pour la modification genérale des rapports sociaux-

Revendiquer la laicité c'est refuser que la religion continue 

à plonger dans., l'obscurantisme des générations entières de femmes. 
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Mythe de la femme- mere, mythe de 1*épouse, 

Mythe de la femme qui demeure: toujours enfant. 

C'est pourquoi, il est nécessaire que nous continuons à nous organiser 

d'une maniere autonaume, indépendante de toutes organisations ou 

partis politique. 
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MA MERE 

Ma mère, une mer de silence 

Ma mère, un printemps qui se fane 

Ma mère, une ombre présente 

Ma mère, un sein qui pleure 

Ma mère, un sein pour pleurer 

Ma mère, une ride marquée 

Ma mère, un oasis parfumé 

Ma mère, un coeur où se blottir 

Ma mère, un oeil sans marée 

Ma mère, un vagin écartelé 

Ma mère, un hiver tout entier 

Ma mère, une ombre pesante 

Ma mère, un puit étouffant 

Ma mère... Un vide... 

Ma mère... RIEN... 
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JEUNES , IMMIGREES ( DEUXIEME GENERATION ) 

D'abord, qu'entends-t-on par duexième génération ? 
C'est nous, ce sont nos amies, c'est vous jeunes maghrébines qui vous 

trouvez en France, qui êtes nées ici ou qui vivez en France. Qui que vous soyez 
votre souffrance est la même. Ce déracinement, ce déchirement entre deux pays dif-
férents est identique, nous sommes tous mis sous la même enseigne : Immigrés. 
En effet, deuxième génération peut signifier rien pour certains, des mots vides 
de sens. Beaucoup ne font pas de différences entre nos parents et nous qui som-
me nées et avons vécu ici. Pour eux, nous sommes des étrangers, pire des immigrés 
Le nom d'étrangers étant réservé aux Européens ( bien qu'il y a ségrégation là 
aussi : Espagnols, Portugais....) 
Ces jeunes filles, confrontées à cette dure réalité, écartelées d'un côté par les 
parents, la tradition, la religion et d'un autre côté la civilisation occidentale. 
Deux conceptions différentes qui s'affrontent en elles et qui se concrétisent par 
de nombreuses difficultés devant lesquelles, seules, elles doivent faire face. 
Il ne faut pas non plus nier le problème des jeunes garçons, il y a beaucoups de 
problèmes que nous partageons filles et garçons immigrés (confrontation de deux mon 
des, peur des parents face à ce monde "libéral", vacances au pays, nous sommes en-
core des immigrés (seul la prononciation est différentes ) 
Mais, nous, les femmes immigrées nous subissont nos pèreet nos frères car nous som-
mes des femmes (le sexe faible). 
Une femme ne doit pas sortir, ne doit pas étudier, c'est inutile, elle est juste 
bonne à se marier et à enfanter. 

Elle pourrait s'appeler khadija, Amina ou bien Nadia. Elle habitait Nanter 
re, fait partie de cette fameuse "deuxième génération" et en a beaucoup souffert 
Elle est l'aînée d'une famille de neuf enfants, le père est retraité, la mère sans 
travail. 

En classe de troisième, son père, l'empêche de continuer ses études, elle 
reste donc à la maison et supporte toutes les tâches ménagères, tout ces projets se 
sont écroulés car elle ne pouvait pas étudier, elle n'existait plus sortir, ces pa-
rents ont accepté qu'elle travaille car ils avaient des difficultés financières. El 
le a réappris la vie, avoir des amies, sortir de ses quatre mûrs qu'était sa maison 
Elle donnait toute sa paie car ses parents, qu'elle aimait étaient dans le besoin 

./. 
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Un soir, voulant sortir, son père lui refuse, elle décide de relever la tête et 

de sortir. 

A son retour, son père la rama de coups et dorénavant va toujours la chercher à 

son travail. Son père décide de la marier avec un cousin, elle a 25 ans , elle 

pleura, l'avertit qu'elle partirait, en effet, elle quitta la maison. 

(poste restant). 

Sa famille, sa mère, ses soeurs, lui manquaient beaucoup. Le jour du AID, elle 

décide de venir avec des cadeaux pour tout le monde. Arriver chez elle son père 

l'injuria, la renia, lui appris qu'il l'avait déclaré morte, elle n'éxistait plus 

pour lui, ni pour la famille en France comme au Maroc. 

petit pas, sa mère impuissante qui pleurait, mais ne l'aidait pas, elle rentra chez 

elle, elle était seule, elle n'éxistait pas pour ceux qu'elle aimait. Elle s'allon-

gea sur son lit et ouvrit le gaz. 

Une de ses amies la découvrit cinq jour plus tard, la photo de ses frères et soeurs 

sur la poitrine. 

D'autres filles de la " deuxième génération " sont mortes aussi, pas 

toutes de la même façon : certaines se sont prostituées, elles meurent chaque jour 

n peu plus 

Certaines, se sont mariées de force avec quelqu'un, un homme, un inconnu, 

celles-ci sont moins bien payés que les premières 

Il y a cependant d'autres voies pour la femme, s'organisée, s'unir, et 

lutter... 

Continuerait à aider financièrement ses parents, 1' argent était renvoyées 

Elle était désespérée devant ce père qui ne voulait pas reculer d'un 
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LE MOUVEMENT AUTONOME DES FEMMES 

Nous voulons reproduire ici le débat gui a eu lieu dans le Groupe Femmes 
Marocaines, a partir du*, projet de plateforme duGroupe, sur la question du 
mouvtment autonome des Femmes..': ;•■<*.- sa signification, ses objectifs, et ses 
nécessaires rapports avec le reste du mouvement ouvrier. Ce débat nous a permis 
de mieu^ comprendre la nécéssité d'un mouvement des femmes, non-mixte, auto-
nome, et de masse. 

Pour nous, ce débat e.-$t loind 'être clos: nous invitons toutes nos lectri-
ces a y participer, vu l'importance gu'il a en regard de la nécéssité de créer, 
dans 1',■ immigration et au Maroc, des structures permettent aux femmes de s'organi-
ser sur leurs problèmes spécifiques. 

En Tunisie, avec le club Tahar Hadad et la commission syndical^ Femmes de 
l'U.G.T.T; en Algérie avec le collectif des femmes étudiantes et travailleuses 
det'lUniversité, et des'-'"-^-: .. groupesde femmes, le mouvement des femmes, prenant 
des formes divers^ a démarré:. . 

1- la nature de 1'oppression des femmes 
. '.£3epuis ENGELS avec "L'origine de la famille, de la propriété privée et de 

l'Etat", il est clair que 1'apparition de l'oppression des femmes dans la 
famille est liée à celle des classes sociales, personne ne peut nier 

- : la nature spécifique de l'opression des femmes. Elle est liée à leur.- rôle, 
dans la famille, à la division sexuelle des tâches, à une oppression de classe 
qui les touche.- plus particulièrement, et souvent à une exlusion pua:et simple 
des femmes de la production sociale. 

L'opression des femmes est donc double: elles sont oppriméesen tant que 
femmes, et en tant que travailleuses : 

a- Entant que travalleuses: 
Enplus de l'oppression et de l'exploitation que subissent'l'ensemble des 
travailleurs,les femmes subissent une surexploitation.Privées de formation 
scolaire,et professionneXL^sous-qualifiées,les femmes servent souvent de main-
d'oeuvre de réserve pour les capitalistes.Et cette situation les rend dépendantes 
économiquementà l'égard de leur mari ou de leur père,ce qui les pousse à accep-
ter de se soumettre à toutes les exigenences,dans la famille comme dans le travail. 
Ainsi, \^les femmes travailleuses subissent l'exploitation commune à tous les : 
travailleurs,mais elles sont prolétarisées en tant que femmes:les capitalistes 
.y- - _ _ - . ont tout intérêt à maintenir l'oppression des femmes,car elle leur 
permet de les sous-payer,de les licencier facilement,de le s surexploiter , 
sous prétexte que leur place est à la maison .Les femmes,avec les chômeurs, 
forment ainsi une main-d'oeuvre de réserve,c'est à dire une masse de main-
d'oeuvre sans emploi,sur laquelle on s'appuitpour faire pression sur les 
salaires de l'ensemble des travailleurs.La lutte contre l'oppression des femmes 
est donc de l'intérêt de classe des travailleurs en lutte. 
Les revendications des femmes sur le droit à l'emploi,sur le droit à l'enseigne-
ment,à la formation professionnelle,au salaire égal,etc; doivent donc dès aujour-
d'hui être intégrées dans les revendications des syndicats et des partis. 

h-en tant que femmes,elles subissent une oppression spécifique : 
Le rôle des femmes dans la famille ,comme productrices privées et comme repro-
ductrices de la force de travailfpar l'entretien gratuit de cette force de 
travail),justifie l'exploitation des femmes à l'extérieur de la famille, 
la famille est en effet le lieu où se noue, où se concrétise 1'oppression des 
femmes^ceJLZe liée à l'éducation,la morale,à la formation de futures mères.La 
famillejghetto des femmes, où elles sont souvent enfermées à vie,n'ayant pas le 
droit au divorce; les femmes y resteront considérées comme des éternelles mineures, 
toute:- leur vie, dépendantes économiquement, isolées. 

Cette spécificité de l'oppression des femmes est presente:. , par extention; 
dans tous les rapports sociaux. Elles justifie, " par elles-méme>. la nécessité de 
créer des cadres de regroupement où les femmes puissent s'exprimer sur tous leurs 
problèmes,les poser collectivent et se battre ensemble, en les tradúusant**, sous 
forme de revendications qui peuvent être reptiseSen charge par l'ensemble des 
organisations politiques et syndicales, -~ ~ 
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2-Pourguoi un mouvement autoname des femmes? 
Seul un tel cadre, autonome, non-mixte, et de masse, peut poser d'emblée la lutte 

contre l'oppression des femmes comme une "priorité* *. 
Historiquement*la mouvement ouvrier n'a repris en charge les revendications des 

femmes que lorsque celles-ci ont pris l'initiative et les moyens de les poséf collective-
ment. En U.R.S.S et en Chine par exemple, en 1'abvsence^des femmes avant, pendant et 

(Je m vu vc.tne.nfa 
après la révolution, la plupart des acquis ont vite été perdus pour les femmes, même si 

avec le changement des structures économique^ elles ont pu participer à la production. 
En Algérie, malgré la participation importante des femmes à la guerre de libération 

et en Iran à la lutte contre le Shah, les femmes ont été laissées pour compte de ces 
luttes. Au Nicaragua aujourd'hui, et dans d'autre^pays d'Amérique du _Sud, les femmes 
s'organisent dans des mouv :ementsautonomes, au cours même des processus révolutionnaires. 
Si de tels mouvements se maintiennet, c'est une garantie pour que les problèmes des fem-
mes soient pris en compte. * 

De plus, seul un tel mouvement peut permettre aux femmes de s'exprimer sur tous 
les aspects de leur., oppression.. .ILest juste et normal: que les femmes participent aux 
organisations politiques et ^ndicales des travailleurs.Mais ces organisations n'ont 
pas pour seul objectif de se mobiliser sur 1'oppression des femmes et souvent les fem-
mes y sont encore minoritaires. Aussi ; pour que ces organisations soient sensibilisásLS . 
et se mobilisestsur les revendications des femmes, il faut qu'à l'extérieur te à l'in-
térieur, les femmes les posentmassivement. 

A l'extérieur: par l'existence d'un mouvement autonome et de masse des femmes, 
pour que les femmes organisées dans les partis et les syndicats puissent bénéficier 
d'un rapport de force qui leur permette: : de porter le débat à l'intérieur de leurs 
organisâtions.Ceci n'est bien sûr pas le seul but de la participation des femmes à ces 
organisations, mais il permet l'articulation entre le mouvement des femmes et 
l'ensemble du mouvement ouvrier. Les sectiona; femmes des partis politiques (ex: Union 
des femmes Ittihadiates ) ou les autres formes de regr oupement des femmes dans les partis 
sont un pas en avant. Mais ces structures ne permettent pas de mobiliser la masse des 
femmes sur leurs problèmes: toutes les femmes appartenant à d'autres partis, toutes 
celles qui sont inorganoisesi, restent en dehors, puisque ces structures sont liées 
organisationellment au. partie . La création de ces structureseitbien souvent une quetion 
tactique pour recruter des femmes avec le statut de "femmes-alibis". 

La questiondoit être posée dans sa dimension stratégique'étant présente dans tous 
les rapports sociaux,elle ne dispaatt pas automatiquement avec un renversement des 
structures économiques»le mouvement des femmes doit donc rester une structure permanente 
car,même si une partie de leurs revendications est satisfaite,il a encore sa place. 

Quelle autonomie? 
Comme nous l'avons dit,les luttes des femmes ont toujours été intimement liées 
au développement des luttes sociales ou nationales.La lutte des femmes,loin de diviser 
ces luttes,ne peut au contraire que les enrichir,en posant aussi les revendications 
spécifiques des femmes.Il n'y a pas d'opposition entre la lutte des femmes et celles 
de l'ensemble des travailleurs.C'est pourquoi l'ensemble des travailleurs doivent 
comprendre que la création d'un mouvement des femmes va dans le sens de leur lutte. 
Pour éviter les confusions qui sont courantes,nous précisons ce que nous entendons 
par"autonomie "du mouvement des femmes. 
L'autonomie du muvement des femmes est organisationelle et non politique: 
Autonomie organisationelle :Cela signifie que le mouvement des femmes ne doit être ratta-
ché à .une organisationpolitique précise.Pour avoir un véritable caractère de masse, 
pour toucher l'ensemble des femmes,,1e mouvement doit être réellement ouvert à toutes. 
Mais il n'y a pas de place dans ce mouvement pour les femmes qui défendent l'ordre capi-
taliste ,car les revendications des femmes travailleuses y sont présentes,et elles sont | 
contradictoires avec les intérêts des bourgeois. 
De par son caractère de masse,le mouvement doit cependant s'adresser aux femmes des 
différents partis et syndicats,et les regrouper autour d'objectifs communs.Il doit aussi 
se donner les moyens de toucher l'ensemble des femmes non organisées,et en priorité les 
femmes travailleuses. 
Et c'est justement son caractère autonome qué lui permettra d'atteindre ces objectifs: 
autonomie organisationelle pours'adresser à toutes les femmes.Mais,politiquement,ce 
nuvement n'est pas autonome par rapprt à la lutte des travailleurs. 
La lutte des femmes est partie intégrante de celle de tous les travailleurs 
Les femmes ont les mêmes intérêts que l'ensemble des travailleurs,dans la lutte commune 
contre le capitalisme.Le mouvement des femmes doit se donner les moyens de m obiliser 
l'ensemble des femmes,et en priorité les travailleuses,dans les luttes qui concernent 
tous les travailleurs.11 pourra ainsi concrétiart le potentiel de lutte que représentent 
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les femmes et ainsi aboutir à leur paticipation effective et massive à la lutte 
des travailleurs. 

Le mouvement des femmes,autonome,non mixte et de masse,a donc un triple objectif: 
-Faire prendre conscience collectivement aux femmes de leur oppression,dans tous 
ses aspects,pour qu'elles expriment ,toutes ensemble,leurs revendications. 
—Faire reprendre en charge,par l'ensemble des travailleurs,les revendications 
des femmes. 
-mobiliser les femmes auprès de l'ensemble des travailleurs,et de leurs organisations, 
en tant que mouvement et par la participation des femmes à-ses organisations. 

3La composition du mouvement des femmes. 

Elle répond précisément à ses objectifs. 
-Le mouvement des femmes doit comprendre des structures non mixtes : grouper les 
femmes sur leur lieu de travail ou d'habitation,ou de scolarisation...Ces regroupe-
ments peuvent donc être des groupes de quartier,ou d'usine,ou de facultés 
-Les commissions syndicales,qui peuvent être crées à l'intérieur des syndicats 
permettent d'intégrer les revendications des femmes à celles de tout le syndicat. 
Par exemple,les revendications pour le droit à 1'égalité des salaires,ou,dans 
un syndicat étudiant,celles contre les ségrégations sexistes dans les universités 
ou dans les orientations,ou au droit à l'école pour tous. 

L'ensemble de ces structures composent le mouvement des femmes proprement dit 
Mais le mouvement des femmes doit aussi se donner les moyens ,lorsque les revendi-
cations des femmes arrivent à sensibiliser les travailleurs ,de répondre à cette 
radicalisation,par la création de collectifs et de comités mixtes,au cours d'une campa-
gne suf ses revendications. 
De plus ,1a prise de conscience des femmes de leur oppression favorise leur participa" 
tion aux organisations politiques et syndicalesen plus grand nombre. 
Ainsi,le mouvement des femmes peut éviter toute déviation sexiste /'radicale",en 
liant effectivement la lutte des femmes ,à tout moment.à celle de l'ensemble 
des travadleurs.il permet de réunifier ce que l'exploitation divise:les hommes 
et les femmes,dans un même combat,en luttant précisément contre les bases de 
cette division. 

IL N'Y AURA PAS DE SOCIALISME SANS LA LIBERATION DES FEMMES 
ET PAS DE LIBERATION DES FEMMES SANS LE SOCIALISME! 

Le groupe femmes marocaines 
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A PROPOS DO PffoJÊT S>£ *ST/flOT P#?SOR/V£¿_" 5o flLGttlE 

Quatorze sièclçr (Hégire1 s-f sont écoulés dar.s 

cet immense monde de l'Islam au-celà cosquéis, on aura:-, 

nu croire que consciences et esprits s'étaient imprégnés, 

du même sceau de 1•"évolution" que celui qui marque l'his-

toire -

Faux problème et piège scolastique de croire par ailleurs 

que le débat qui secoue une masse d'algériennes et d'al-

gériens à propos du statut personnel et du code de la 

famille, se situe fondamentalement entre le courant mo-

derniste et celui de l'intégrisme. 

Cette dichotomie est plus que réductrice car le 

problème relève d'une autre dimension. Il est en effet 

au coeur de toute société et donne à chacune d'elle, le 

cachet de son évolution par? le simple fait de savoir : 

"Quels sont le rôle et la place des femmes ?" > 

Selon un petit peu de dialectique, nous pouvons dire que 

maintenir les femmes dans les ténus de leur oppression . 

signifie sursoir encore à un régime et à un pouvoir de 

nature patriarcale. Les faire intervenir au contraire, 

directement comme vecteur de l'organisation sociale, c'est 

libérer de formidables énergies, pour le bien et l'épa-

nouissement de tous. 

L'Algérie depuis 196.3 essaya au travers de plusieurs 

tentatives (1966-1973-1980-1982) d'élaborer un texte de 

loi concernant la famille et le statut des femmes et par 

là même de choisir une orientation définitive à des aspi-

rations. 
Aspirations, certes malmenées jusque là, car un siècle de 

colonisation n'a pas été sans laisser des traces. 
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Pourtant dès 193o, tfcwbr* d* Aig¿r îens avaèe^ : 

(^'îKtcéd^r 2» î a ce tcyenfteté française. C'était' *** effut^ 
ow {"ori"* d'apostasie car cel a entrampad i jí¿ ^PY%CÍ3-
ti on de fait à un statut personnel qui éta: çxoression 
même, sous une ferme juridique, de 1 a foi f- ^

e et 

donc ce l'idepticé si 9¿ri erv^e. 

Et ce r'est qu'en 1944, par une C jon;~ a--ce du 
7 mars que l'Etat Colonial français dans SÔ

 001* ^ ^i-que 
d'intégration, accorda la possibilité aux KsulBRa:ns de 
devenir français en gardant le statut nusuïl3n' aVec 
toutefois la possibilité de l'option pour lv "?iaslation 
française : le Code de Napoléon. 

La situation coloniale elle-même and^i':t donc 
impossible toute tentative de réforme du st'"ut ^"ocal 
musulman (Hanéfite et Halékite) par peur de deper;Sonna-
lisation devant un occupant si puissant- Ma s e,

?
aV

i ement, 
du fait que les lois étant des lois religi«rses* ^lles 
étaient donc d'essence divine (inspirées du^"oran et de 
la Sunna) et conservaient toute leur potent- te de 

véracité et d'actualité. 
Les réformes d'ailleurs ne commencèrent qu,lUt°ur des 

années quarante. 

Mais qu'en fut-il de l'Algérie Irleper,d*nte ? 
Au lendemain de 1 ' indépendance, il fut impr'slble de 
concevoir immédiatement des lois concernan4 la fa,*ille. 
C'est pourquoi il fut décidé de reconduire "a loi pré-

' ' 196 ? \ cédante (Code Moraud réaménagé, 31 décembre et 
d'adopter un Code de la Nationalité et de 3a Lé9itei

a
-

tion. Sans particularisme ethnique. 
C'est ainsi que le premier projet (1963-196"^ Sous Ben 
Bella, qui avait adopté le Code Moraud- co/e plah de 
travail décidait par exemple : 
Io) pour le mariage : la constitution de lr dot n'était 

pas obligatoire pour les NÙM-

musulmans f 

2°) et pour le divorce : instituait un dive1ce 3xulici aire, 
ne permettant pas la ref''diation 
abusive. 
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Le ffoi<?\ àr- 1966 quant h lui, essaya» àe. sSynthéti ser de* 
v^pecis, d*- C,S»r. ces psye voisins (Maroc/ Hydwana, Tonifie' 

Mogfcl l-Dî, roui' in s*or i entant vers l'Orthoccxie Mai^kites 
et qui danr.a d'ailleurs un avant-goût du C.S.P. de 1982. 

Le cor.trat de mafi-ge, établi à 18 ans pour 1 • homme et à 

16 ans pour la femme, contenait en son essence, un obstacle 

pour ne pas dire une forme d'oppression juridique pour les 

femmes. 

L'établissement du contrat de mariage ne pouvait se faire 

qu'avec l'intervention du wali, que les femmes fussent 
mineures ou non. 

De même, il instituait une ségrégation, en interdisant, 

aux Algériennes d'épouser des non-musulmans. 

Quant à la polygamie, une solution proche de celle de 

l'Irak devait être retenue. 

Elle restait soumise à l'appréciation unique du juge. Sous 

cette autorisation, officiellement aucun homme ne pouvait 

s'adjoindre une co-épouse. 

Le divorce restait un divroce judiciaire. 

Il serait cependant trop long de mentionner l'ensemble des 

autres projets. Mais il est certain que sans la mobilisation 

massive de toutes les femmes au niveau national et interna-

tional, et celle, de toutes les forces progressistes, le 

projet de 1982 ne manquera pas d'être adopté. 

A l'heure actuelle, le Gouvernement a marqué un recul, en" 

retirant le projet, sous la pression d'un ensemble de 

mobilisations : 

28 octobre 1981 

14 novembre 1981 : rassemblement devant 1 ' APM 

23 décembre 1981 : rassemblement devant la grande poste 

avec participation des anciennes 

Moujahidates, ; 
13 janvier 1982 : meeting à l'université d'Alger, dépôt 

d'une pétition portant dix milles signatures, 

comme il avait déjà reculé en 1966 et en 1972 sous l'am-

pleur des protestations des femmes. 

Des mobilisations ont aussi eu lieu dans l'émigration sous 

forme de rassemblements, de création d'un comité de refus 
du Code de 1 a Famille en Algérie ... 
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C^pencÍBrvt, ce projet n'e»$t qu»'Ajourné ,, et r¿ s ̂ u? de /ie ^sis 

Sufeir des chôpgemçnts fondamenfca>ttx. 

Ce^t pourquoi ^ dès a prés-en-fc, ?es r"«mmes ,m à rúcale s ^ 

i 5 ((¿J^ípV^ se joignent à côté ce toutes les femmes 

algériennes qui luttent pour un réel changement de leur 

situation, d'autant plus que le projet du C.S.P. est de 

<ï\étr\e rature que celvci vigueur »u Maroc (/nariage, poly-

gamie, tutelle, répudiation-..). 

Nous affirmons qu'il ne peut y avoir de projet qui statue 

sur la vie des femmes sans y associer les principales in-

téressées. 

- Ainsi par le fait d'autoriser la polygamie et 

d'en faire un acte légal. í 

- par le fait de refuser aux femmes le droit au 

j travail sans une stipulation expess dans le 

contrat de mariage. 

- Par le fait d'avoir toujours recours à un wâli 

(tuteur) et d'instituer la minorité juridique 

et pratique pour l'ensemble des femmes. 

- Par le fait de leur interdire le choix d'un con-

joint (Impossibilité du mariage mixte pour les 

femmes musulmanes). 

- Par le fait de rétablir la répudiation et toute 

une série d'autres mesures non moins légales et 

islamiques. 

Le pouvoir algérien (comme celui du Maroc") aura tout à fait 

décidé du choix et de l'avenir du pays. 

Privées du droit élémentaire de régir leur vie comme elles 

l'entendent, privées de celui de participer d'une manière 

légale à la sphère économique et sociale comme les hommes, 

les femmes ne pourront plus échapper à leur oppression, tou 

étant organisé pour les y maintenir. 

Nous, les femmes marocaines à Paris, protestons contre 

l'enfermement des femmes dans le secteur traditionnel de 

la famille, le seul légal que toutes"les sociétés leurs 

reconnaissent. 

Nous protestons contre le fait de vouloir faire des femmes, 

une machine de reproduction et des êtres à mentalité 
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f^u-s denNôr\doTNS \ f<*s%;\*\\ \ té pour foutes *le^ 

iikCiAcií condition-

- L'égalité de tous les droits avec les hommes. 

- L'interdiction $• la polyga*nide 'a reptid/ori'orv. 

- La socialisation des tâches domestiques. 

- L'allégement de l'éducation privée des enfants par l'in-

stallation de crèches. 

- La levée de toute tutelle sur les femmes. 

- Le rétablissement du divorce judiciaire pour la femme 

comme pour l'homme — et sans compensation. 

- Et l'association massive de toutes les femmes 

projet du C.S.P. 

La solidarité de toutes les femmes au Maghreb s'impose 

pour essayer de démonter tout de dispositif d'exploitation 

et d'oppression des femmes. 

Vive la libération des femmes 
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SENS DE NOTRE PARTICIPATION AUX ASSISES SUR LES FEMMES ET LE^TRAVAIL 

DES I*f ET 15 NOVEMBRE 

Le mouvement des femmes en France( coordination des groupes de femmes 

de quartiers et d'entreprises, m.l.a.c. etc )mene depuis plus d'un an 

une campagne pour le droit au travail des femmes, contre les discriminations à 1 

l'égard des femmes dans le travail 

Les assises.de novembre lui ont permis de s'adresser à des femmes du 

mouvement venues de toutes la France-(700 au total) pour exprimer collectivement 

les positions des femmes sur les problèmes du travail. 

Invité à ces assises, le groupe femmes marocaines, en coordination avec 

le groupe femmes algériennes, a saisi cette occasion pour exprimer les revendica-

tions des femmes immigrées pour le droit au travail^carte de travail), pour la 

formation professionnelle pour toutes, et l'accès aux crèches pour qu'elles puisse 

-nt suivre une formation ou travaillera 

A la même période, nous luttions avec les femmes immigrées" sans papiers1 

pour leur régularisation, c'est pourquoi nous avons centrées notre intervention 

aux assises su» ce problème, et nous avons adresser le texte d'une pétition 

adoptée aux assises, au ministère de la solidarité nationale. 

Ces assises nous ont aussi permis de profiter de l'expérience des 

femmes françaisesqui, à l'issue des assisesont posees les positions communes 

des femmes . A appelé les partis et les syndicats aux "états généraux" sur le 

travail des femmes qui ont eu lieu les 2k et 25 Avril avec la c.f.d.t. et des 

militantes de la C;G.t. 
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TT? Qrwq N0THE
 PARTICIPATION COMME FEMMES MAGHREBINES IMMIGREES 

AUX ASSISES NATIONALES SUR L'EMPLOI DES FEMMES . -
:

- -

M .1 .M. ». » « -t « « « » " « 1t .f .1» « « « « «t II «Il «Ml « If Il « « t..t If H H « « ««M « 

Le groupe femmes marocaines, le groupe femmes algériennes, les femmes tunisiennes sont 
partie prenante des campagnes du mouvement des femmes françaises : nous sommes des 
femmes dans l'immigration en France. Notre participation aux assises s'inscrit dans ce cadre 
pour contribuer aux débats du mouvement sur las problèmes des femmes et le travail, et 
pour aDoorter des éléments en ce oui concerne plus particulièrement les femmes mmigrées 
et le travail. 

Mais notre spécificité en tant eue femmes immigrées, et en tant que femmes arabes, ne 
nous permet pas:-de nous faire entendre ici an France, aussi nous attendons de-ces 
assises, et du mouvement des femmes françaises, dans ses bâtai11 es quotidiennes, qu'elles 
intègrent dans leurs revendications, les mots d'ordre des femmes immigrées. 
Encore une fois, à cause de notre oppression même, à cause des limites que même le 
gouvernement actuel met à notre droit de vivre, de circuler, de travailler, de noua 
exprimer en France, il est difficile pour nous d'établir un rapport de force qui nous 
permette d'imposer nos mots d'ordre. C'est dono plus qu'un appel au soutien du mouvement 
des femmes. A la lutte des Lnaaigrósa, c'est un appel à vous battra toutes, à nos côtés. 
Ainsi la régularisation sana conditions (pour l'obtention des cartes de séjour et de tra-
-vail) des immigrées ♦sans papiers" entre dans la campagne sur l'emploi des femmes.' 
Nous espérons, comme l'ensemble du mouvement, sortir de ces assises avec dea perspec-
tives concrètes, de façon à démarrer une véritable campagne sur l'emploi des femmes, 
qui continuent, mémo soua le gouvernement aotuel, à être les dernières embauchées, 
les premières licenciées, soqs-»oualif iées, sous-payées, etc.,. 

Pour les femmes immigrées, tous ces problèmes se posent mais de manière encore plue crus*, 

LES FEMMES IMMIGREES ET LE TRAVAIL. 

Nous ne sommes plus soua Giscard : les femmes .peuvent venir en France rejoindre leurs 
famille^ Mais seules les femmes au» viennent dans le oadre de ce fameux "regroupement 
familial"! ont le droit de venir vivre en France : l'Immigration est arrêtée depuis 
1974, et le Gouvernement actuel ranforoe encore le contrôle aux frontières; corvéables 
à merci, nous sommes ausa/i renvoyables à merci. Cala veut dire que, par exemple, si une 
femme seule veut travailler en.France peur sortir de sa;-famille, elle n'a pas le droit 
au séjour en France.Et on refuse en fait à une femme d'immigrée divoroée ce même droit au 
séjour. Même chose pour toute démarche administrative : en nous demande les paapiers du 
mari ou du père, et on refuse de nous en acoorder !(! 

Le droit au travail pour les femmes immigrées, ça signifie donc ; 

— le droit d'abord de pouvoir vyvre en France ; le droit à la carte de séjour. 

— le droit de travailler : le droit à la carte de travail, pour pouvoir bénéficier des 
garanties sociales accordées aux autres travailleurs ... 

—• Le droit' à la formation profosàionnelle : axée à tous les types de formation, et garan-
ties d'emploi à la fin. 

— Le droit d'accéder •aux équipements collectifs sans conditions, et d'abord les crèches, 
sans quoi les femmes immigrées qui veulent "en sortir" ne peuvent ni aller apprendre 1» 
langye française,, ni aporendre un métier, ni travailler. 

• • •/. • 
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En lui refusant de fait tout cela, en lui refusant le dro't au sé :our et au traval, 
on la renvoie à sa situation d'opprimée, a' sein de la famille immigrée où elle est 
touiours considérée comme 'ine éternelle mine Te, 

Elle s'est battue pour venir en France trava;ller, pour se orendre en charge et sou 
vent en contre partie; elles do;vent prendre en charge le'ir fam lie. o , 

Cela ve 't d're mie : 

Soit elles cont'nuent 'ci î dépendre d' m homme, mar é ou nère, 

Soit elles se retrouvent sans nao ers dans la clandest nité| cette bata lie poT 
1':ndéoendance économiste reste sans ss e. 

Sans papiers, cela veut dire sans garanties sociales ni protection des droits : 
elles sont sur-suap-exploitées : dans leur travail; les patrons se permettent de leur 
faire faire plus de 15 heures pour moins que le SMIC. 

Dans le cas des femmes qui font du travail domestique, le "logé et nourries", signi-
fie être sur place 24 H. sur 24. Et pour celles qui veulent gagner de quoi vivre 
décemment, ou de quoi se dédouaner, comme elles disent, vis-à-vis de leur famille, 
c'est la prostitution. 

Elles en arrivent à accepter de plus en plus de choses, et pour combler les fins 
de mois, souvent c'est la semi-prostitution ! 

Pour une fois, ce n'est pas seulement la culture d'origine (arabo-islamique) qui est 
en cause, mais bien notre situation de non-droit en tant que femmes immigrées en Fran-
ce. 

Notre bataille actuelle en tant que Groupe de Femmes Immigrées, à travers les 
possiblités ouvertes par ce que le nouveau Gouvernement a appelé "la régulation des 
sans-parpiers",est d'exiger un véritable droit au travail pour les femmes immigrées 
"clandestines" : 

- c'est ces"possïbilités" qui sont limitées : pour avoir la carte de travail, il faut 
prouver l'entrée en France avant Janvier I98fl* et -àétenir un contrat de travail : 
"possibilités ségrégatives" : - c'est depuis 1974T et non pas depuis Janvier 1981 que 
las immigrées ne peuvent plus venir en France, qu'ils viennent"Clandestinement11. 

Très peu remplissent cette condition. 

- Même ohose pour le contrat : la plupart des femmes immigrées, parce qu'elles tra-
vaillent au noir, n'ont jamais eu de contrat. Et aujourd'hui les patrons, pour leur 
faire "la faveur" de leur en signer un, multiplient les chantages : au salaire, aux 
horaires, et même cha,ntage sexuel. Ils en profitent pour leur imposer des horaires 
illégaux, des conditions de travail plus dures ... sans compter les manifestations de 
racisme. 

Ou bien, si elles refusent, pas de contrat. Ils ne veulent pas "s'engager" à les 
faire travailler, alors qu'elles travaillent chez eux depuis des années, ils ne veu-
lent pas payer les cotisations sociales et les 600 F. pour l'offio national de l'im-
migration, où ils exigent qu'elles les paient elles-mêmes, ET ELLES ACCEPTENT. Elles 
acceptent tout pour avoir la carte de travail. Et quand on,leur signe ce contrat, 
on leus fait bien comprendre que si c'est 20 heures par semaine (minimum), sur le 

contrat, elles continueront bien sûr à faire leurs 10 à 15 heures/Jour, AU MEME PRIX 
QU'AVANT. 

Si elles refusent, pas de contrat, pas de "régularisation" et la date limite de régu-
larisation approche : fin décembre ! ! ! 

C'est donc et dans l'immédiat une bataille pour une bataille minima, droit de vivre 
en France, droit de travailler que nous menons. Après décembre, notre bataille con-
tinue : 

- L'ensemble des femmes immigrées "sans papiers" ne pourront pas être régularisées 
vu ces conditions draconniennes. 
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- L! immigration sera toujours arrêtée, les frontières fermées et nous devrons nous 
battre pour ne pas continuer, comme sous GISCARD à venir en France seulement pour 
rejoindre notre père, notre mari, qui d'ailleurs préfèrent, pour que nous soyons 
bien gardées, que nous restions ou que nous repartions au pays. 

Pour les jeunes immigrés, c'est la même chose . 

Les filles de la "deuxième génération" n'obtiennent pas toujours un travail à la fin 
de leurs études, et le type de formation professionnelle à laquelle elles ont accès, 
quand ellesyont accès,, ne leur permettent pas de travailler. 

Pour elles aussi, c'est la carte de travail qu'il faut exiger. Les étudiantes immi-
grées n'ont pas non plus le droit à la carte de travail. Elles ont aussi le"droit" 
de travailler au noir. 

Notre sur-exploitation ne cessera pas du jour au lendemain et nous aurons besoin de 
toutes nos forces, de toutes les forces des femmes qui se battent en France. 

FEMMES FRANÇAISES, FEMMES IMMIGREES, C'EST TOUTES ENSEMBLE QU'IL FAUT LUTTER ! 
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TEMOIGNAGE D'UNE FEMME DE MENAGE "SANS PAPIERS" 

La situation de la femme immigrée est insupportable et des plus précaises. 
En effet, les femmes immigrées xaodc le plus souvent, arrivent en France dans le cadre 
du regroupement familial et dono n'ont pas le droit au travail. E lie sont acculées 
à travailler au noir comme toutes les femmes immigrées sans papiers. 

Cette situation de sans droit nous obligent à accepter les travaux les plus pénibles 
et les plus ingrats sans aucune garantie aux couvertures sociales avec des salaires 
dérisoires et des horaires de travail illégaux. 

En tant que travailleuse immigrée, je voudrai me permettre ioi de parler au nom des 
femmes de ménage. Notre situation se résume comme suit : 

_ Nous travaillons en général chez plusieurs patrons à la fois. 
Nous travaillons au n'af»™"*» 10 Heures par semaine chez chaque patron. 
Etant donné notre situation de sans papiers, nous sommes soumises par nos patrons 
à une exploitation atroce et à des conditions de travail intolérables car notre 
travail ne se limite pas à l'entretien de la maison mais aussi à la cuisine et 
tout ce qui s'en suit}' à la prise en charge des enfants, courses, etc ... 

Voila en réesxné nos conditions de travail. Quant à nos revendications nous les 
posons comme suit : 

- Egalité de droits avec les hommes ; 
- Egalité des droits travailleurs Français-Immigrés ; 
- Le droit au regroupement familliale sans aucune condition ; 
- Carte de travail et de Séjour pour toutes les Femmes Immigrées : 

Femmes de ménage : sans aucune condition ; 

- Droit à la régularisation sans condition de contrat de travail ; 
- Droit à la régularisation sans la condition de l'engagement de 

versement à l'ONI (600 F) 

Enfin, nous remercions encore tout les amis qui nous soutiennent. 

- Vive l'Unité des Travailleurs Immigras Hommes et Femmes. 
- Vive la Solidarité Français Immigrés. 

Femmes de Ménage . 

"Sans-Papiers" 
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PETITION POUR LA REGULARISATION SANS CONDITIONS DES FEMMES IMMIGREES" 

"SANS PARIERS»ET LE RENOUVELLEMENT AUTOMATIQUE DES CARTES DE SEJOUR 

ET DE TRAVAIL. 

Les femmes immigrées,comme l'ensemble des travaiXleurs immigrés,sont 

actuellement l'objet de mesures exeptionelles de"régularisation"des.; 

"sans papiers", de la part du nouveau gouvernement .Mais la "régularif-

sation"se fait à condition: 

-d'avoir un contrat de de travail de un an 

-d'être entré en France avant .janvier IQ8I 

Ces mesures sont restrictives :pourquoi? 

■àPour les femmes immigrées "sans papiers",les conditions sont presque 

irréalisables.La plupart d'entre elles sont femmes de ménage,au noir 

et les patrons REFUSENT le plus souvent de leur signer ce contrat, 

alors qu'elles travaillent chez eux depuis des ANNEESî! 

Outils acceptent de leur faire cette "faveur"de signer^c'est après de 

multiples chantages aux horaires,aux salaires,et même le chantage 

sexuel...sans compter les manifestations de racisme.s'ils se permet-

tent tout cela,c'est parce qu'ils savent qu'elles ne peuvent pas ne 

pas accepter:avoir ce contrat,c1 est la condition pour elles du droit 

au séjour(légal)en France. 

-La 2ème condition(entrée en France avant janvier 81)exclue un grand nom 

bre d'entre elles; 

-Et la date LIMITE de régularisation APPROCHE:LE 31 DECEMBRE!! ! 

Ca veut dire qu'a partir du 1er janvier,ce seront les EXPULSIONS MASSIVES 

C'EST POURQUOI,nous signataires exigons du gouvernement: 

-LA REGULARISATION SANS CONDITIONS DE CONTRAT NI DE DELAI DE TOUS ET 

TOUTES LES"SANS PAPIERS" 

-LE RENOUVELLEMENT AUTOMATIQUE DES CARTES DE TRAVAIL ET DE SEJOUR 

-LA REOUVERTURE DES FRONTIERES.LES IMMIGRES NE SONT PAS RESPONSABLES 
DU CHOMAGE!! ! 
Nom et prénom \ ville signature 

¡ : i 
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FORUM IMMIGREES '
 :

-> LA JOURNEE INTERNATIONALE 
_ FEMMES 

La journée internationale des femmes,, est aussi 1*occasion pour les 

immigrées de sortir de l'ombre, et d'exprimer leur realité quotidienne, une 

réalité qui tout^la3jjours siqnifie: 

- L'xploitation au travail 

- L'oppression dans la famille 

- La repression policière 

- Et les tracasseries pour les papiers de 

séjour, de travail etc 

Selon les dernières statistiques de Janvier 8l, la population 

étrangère s'élevait à *f millions 1^7 milles, soit 8% de la population totale 

en france • 

8/á de femmes et d'hommes dépourvue de droits politique,(même après 

le 10 Mai) lésés dans leurs droits sociaux. 

Ils sont depuis toujours les boucs émissaires de la crise, sinon les 

premieres victimes du chomâge. Ils constituent pourtant qu'on le veuillent ou non 

un élément structurel à l'économie française (ouvriers, ouvrières, sur les chanti 

-ers, dans les usines) 

Le seul effort de la gauche, depuis le mois de mai, a été de regulari 

-ser la situation dés travailleurs et travailleuses sans papiers, plongés dans 

la clandestinité, et offrant au patronat toutes les possibilités pour être expl-

-oités, licenciés, embauchés dans les pires conditions, avec les plus bas salaires 

et sans sécurité sociale. 

Le 10 Mai', a été aussi un déclic pour l'ensemble des travailleurs 

immigres, pour imposer la régularisation de leurs situation, et l'amélioration de 

leur condition de vie sociale et politique. 

Le gouvernement par l'ensemble des revendications, a repondu par des 

restrictions majeurs et des conditions por l'obtention des cartes de séjour et 

de travail 

ex: être rentre en france avant Janvier 8l. 

Avoir un travail stable 

Alors que c'est par exemple impossible pour les femmes de ménage 

les employés de maison d'avoir un seul et même patron. 
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Ces mesures sont donc restrictives et discriminatoires, alors que ces 

femmes depuis des années travaillent "au noir" chez le même patron, et que 

cela signifie pour le patron : 

- Payer des charges 

- Fournir des fiches de paie 

Et dons s'exposer à ce que les femmes prennent conscience de leurs 

droits, se sydiquent, s'adressent aux prudhommes........ pour la défense de leurs 

droits. 

Pour ces raisons les patrons refusent de les régulariser. 

NOUS FEMMES IMMIGREES, NOUS NOUS SOLIDARISONS AVEC LA LUTTE DES FEMMES 

POUR L'OBTENTION DE TOUT LEURS DROITS EN FRANCE. 

VIVE LA SOLIDARITE INTERNATIONALE 

FEMMES IMMIGREES 
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des femmes marocaines pQUR UN Q mRS 1?Q2 

UNITAIRE DANS LES LUTTES DES FEMMES MAGHREBINES 

Ce 8 mars 82, journée internationale des femmes doit av/ant tout cmcrétiserpour 

nous femmes du Maghreb (Algériennes, Marocaine»;;;) notre union et notre détermination 

dans les luttes, sur tous les terrains où nous vivons et où nous rencontrons l'oppréssian 

DANS NOS PAYS 

C'est toute ensemble (Marocaines, Tunisiennes, Algériennes) que nous nous solidari 

sons avec les femmes algériennes entrées en lutte au pays contre le 11 Statut du Code de 

la famille" depuis le 21 septembre 81. 

C'est en effet contre un statut discriminatoire, rétrograde, réintégrant les femmes 

au foyer, les privant des droits élémentaires de disposer d'elles-mêmes et de leur devenir 

et leur imposant un projet de statut sur la famille qui n'est autre qu'une légalisation 

de l'oppression des femmes, que les femmes (travailleuses, étudiantes, femmes au foyer, 

moudjjùdates) se sont unis toute ensemble pour refuser toute tutelle, pour dire NON à 

un projet qui nulle part n'a tenucompte de l'opinion des femmes. Les mobilisations des 

femmes en Algérie ont été nombreuses, et importantes. Des rassemblement ont eu lieu devant 

Ass. Nat. Populaire, le 28/10 ; le 16/11 ; le 23/12 1981 avec des pétitions regroupant plus 

de 10 mille signatures. 

EN FRANCE , . 
WsWfo* 

Le projet, le 24 janvier 82, n'a été qu'ajourner donc^doivent continuer : parce 

qu'au Maroc "le Code du Statut personnel" en vigueur aujourd'hui est le frère jumeau du. pro-

jet algérien. Avec les femmes Algériennes demandons dans nos deux pays : 

L'INSTAURARON D'UN CODE CIVIL ET- LAÏQUE. 

- Nous refusons qu'un quelconque statut discriminatoire régissent nos vies ; 

- Nous refusons toute tutelle juridique ; 

- Nous refusons une quelconque autorité maritale ; 

- Nous demandons l'interdiction de la polygamie ; 

- Nous demandons l'interdiction de la répudiation unilatérale ; 

- Nous demandons le droit au divorce pour les femmes sans compensation ; 

- Nous demandons l'intégration massive des femmes à tous nouveaux projet de loi ; 

Il faut partir de la vie sociale, pour élaborer une juridcition et déffendre les 

intérêts spécifiques des femmes traditionnellement lésées par le système juridique religieux 

ENSEMBLE :EN FRANCE , comme AU MAROC et EN ALGERIE. 

Luttons pour l'égalité des droits entre français et immigrés. La régularisation 

sans condition de tous les- "Sans-Papiers". 

Luttons pour l'égalité des sexes dans nos pays. 

Luttons pour le droit à l'emploi. 

Luttons pour la généralisation des crèches. 

Luttons pour l'alphabétisation des femmes. 

Et toute ensemble imposons par nos luttes un Code Civil et Laïque. 
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Pour la liberté des femmes maghrébines. 

Solidarité avec toutes les femmes en luttes dans les pays d'Islam dans les 

pays d'Amérique Latine ; dans les pays d'Afrique Noire. 

La coordination des femmes maghrébines appelle à la manifestation Unitaire qui 

aura lieu le samedi 6 mars 1982 ; place du Chatelet à 16h. 

Le 7 mar3 1982 : Les femmes Marocaines et les femmes Algériennes organisent au 

254 Bd Raspail Paris 14è métro Raspail ; à l'Ecole Spéciale d'Architecture. 

- Débat - Fête - Forum - Film (non mixte) à partir de 16 h à 24 h. 

Avec Naoual Saodaoiu et d'autres féménistes arabes. 

Le débat : Situation des femmes dans le monde arabe et statut personnel. 

Les forums : Immigrées ; femmes iraniennes ; femmes turques ; femmes et code de la 

famille. 

Fête et bouffe : Chants féministes maghrébins et danses 

Coordinations des femmes maghrébines immigrées 

46, rue de Montreuil M.T.I. 

Métro Nation 

tél : 372.75.85 

&<*$**j
 c 
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L'WORTUIEJNT ^RAUCJi! DU COTÜ DSS F3IÛAUS I.. II GPU^S ( &^RIffiI.îîf.3 ) 

Les f c ,nr.s ï^mi^rôçs ont accès à la, c ont rae option: 
- Par áipnrue d'information tenn lr. langue d'origine ( ce qui permet à la 
hiérarchie médicale de ce servir des femmes immigrées, et doc handicapons 
comme cobaye pour leurs o:apéricncco et même de leur injecter des proc-uite 
módicu:: dan for cuse, interdits de vente, tel que lo de v.o-nrovéra ). 
- Par 1'inssuffisanco de ces centres d'information. 
- 7& bien couvant eus couvert ce religion et rte culture, l'opposition du 
!?.:"• ri. 

•j11CG sont donc añonóos en dernier recours à 1'avortensnt. 
••-ais le droit à 1'avortci-cïit est loin d'être un acquis avec la loi restrictive 
et sélective qu'est la loi Vbil : une vraie course d'obstacles pour les f en-ne o ' 

- Visite au planning familial 
- Première visite che?; un n-édocin oui déclare la aronsosse. 
- Puis a-orés une attente de 0 jours, 
- La fer-mo doit voir un autre ra.1clec.in qui lui choisira la date d'intervention. 
Tout cela dans les délais logviar i -posas par la loi , qui sont actuellement 
de 10 semaines. 
3* •••jouta bionsur le problwn. d'argent, car pour ce faire il faut payer un 
aininum de 750 PRS en lierai c: ( selon les hôpitaux ou clinirucs ). 
ÏVvis au:: restrictions de c ve loi poxxr toutes les fennec, s'ajoute pour 
leo femmes immigrées d'autans Ii-cites : 

- Avoir une carte de sa jour trouvant ou'elles sont en France depuis au moins 
3 mois. 
- Ut connr. pour lr contrac option l'o-opoaition du oari. 
- Le problème de l- langue, car tout se dit en francs: i s. 
- Les cVla.tr, lór.?ur. pour se faire avorter deviennent un problème encore plus 
grand , car -par 1 'incompréhension de ce ou'bh peut lear demander 7 elles 
peuvent dépasser les délais. 
- Pi-oblcnc d'argent, c?.\r 75C FR3 minimum représente un énorme trou dans le budget 
d'une famille innigrôo, lorsque la fenno ne travaille pas et qu'il y a déjà 
plusieurs enfants à. charge, 

■J'est nor.r toutes ces raisons, ' et parce eue pour un bon nonbre de femmes 
aujourd'hui encore 1 ' avortoment si.«unifie clandestinité et voyage à l'étranger 
eue nous ¿orinen ma-hribines dans l'immigration nous av. nnone les revendications 
ouiv: ntec : 

- AVCRÏ ,-FT LIDïl'J UT P tA/YJUIT, CULA TUT DIPJJ ,3a \J T ./ÏRICTIOU AUCUI? i F OU à 
TOUT:;o I:-Ï* m us LXOJRUS ou PAS. 

- 5T0U.J l. CL--.:?0rCi PLUS DU C .'TU '•■> D'IUPORUATIOlï ÍJU'Í L'AVORT ïiCfT UT L-\ COUTRACUPTI' 

T D;u.Tn LA L.AUGU^ D'CRÏOIU; POU i LUS P$. ~!u iiiiG'i;-o. 

- OCUTRU LA LOI ;.IUR L'-WÜRTU.U/TT TULLU KU'ULLU "ST AUJOURD'HUI. 

- POUR L- DU":1' :T '.LIJ.ATIOÍ-1 L ' I, ' >. VOU'O "lîTT DUÏI0R3 D ¡3 LIAIT 3 PU LA LOI. 

- CCUTRU LUS IîîTURDICTIOir, P'.K.'PB'oSIOITUiLLUS DU -PP) CIJ-T .•"/■UT AVORTUR *.U PULA DUS 
UULAÍO L AUX. 

G.P.A. ( Groupe Femmes Algériennes) 
G.F. A. ( Groupa Fc-naes íiaroca.i¿ien ) 

Pou.r too.t contact : GP ". PP., 
''•T.I. ( . tai-.on dea Trc.v-illei>rs Immigrés) 
/
:
6, rue do 1-ontrrw.iil 

T50II V ••Xi Ko ,! •noi: 'iv L : ¿72. 75-35. 
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Les problèmes que rencontrent les femmes irjoigrées ne peuvent être 
séparés de ceux de l'ensemble de la population immigrée. IIous savons tous qu'en 
période de crise,, les travailleurs inmigres sont les premiers à en subir les 
conséquences le plus durement. Ils servent de boucs. - émissaires à la politique 
d'austérité du pouvoir qui leur endosse la responsabilité du chômage. 

Les femmes immigrées sont particulièrement touchées par là crise. 
N'arrivant en France que dans le cadre du regroupement familial, elles n'ont 
pas la possibilité d'obtenir des cartes de travail et doivent même s'engager 
à ne pas travailler. 

Les travailleurs immigrés désirant faire venir leur famille en 
France doivent remplir certaines conditions : 

* Il doi * Le travailleur doit être résident en France régulièrement 
pendant un an 

* Il doit avoir des ressources suffisantes 

* Un logement adapté (ex : 2 pers : 25 m2 ; 3 pers : 42 m2 ; 
4/5 pers : 55 m2) (condition la plus contraignante) 

* Contrôle médical des membres de la famille effectué par l'ONI 
dans les pays d'origine 

* Interdiction aux membres de la famille de travailler. 

Les femmes immigrées vivent les plus souvent dans des logements 
surpeuplés et insalubres où les conditions d'hygiène et de sécurité sont 
lamentables. L'isolement des femmes immigrées dans les cités de transit, 
les H L H ... est d'autant plus grand qu'elles ne connaissent pas pour la 
plupart 1 la langue française et ne peuvent établir des contacts avec 
l'extérieur. Elles subissent plus durement le choc de la transplantation en 
milieu urbain. lïon scolarisées, n'ayant pas d'activités professionnelles , 
leur rôle est limité aux seules tâches familiales, reproductrice et à 
l'éducation des enfants. 

Très peu d'entre elles savent lire, écrire, ou ont la possibilité 
de suivre des cours d'alphabétisation, ce qui les rend plus vulnérables 
face aux différents problèmes administratifs et sociaux qui se posent à 
elles. Par ailleurs, le FAS subventionne moins les cours pour femmes (alpha, 
couture, cuisine) que les cours pour hommes, ceux-ci n'étant pas rantables. 

Par ailleurs, les femmes immigrées n'ont pas accès à la formation 
professionnelle. Les femmes qui arrivent à travailler acceptent les travaux 
les plus pénibles et les plus mal payés et déqualifiés par rapport aux hommes, 
les femmes immigrées se rabattent sur le travail au noir pour complémenter le 
salaire du mari. 

•••/... 

N. 
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Les revendications concernant l'égalité des droits entre les 
travailleurs français — immigrés, hommes et femmes, doivent permettre 
de réaliser l'unité de la classe ouvrière et de tous les opprimés. C'est 
le devoir de toutes les organisations de travailleurs immigrés, à la 
classe ouvrière et au mouvement des femmes de prendre en charge les 
revendications des femmes immigrées. 

Droit au travail pour les femmes immigrées. 

Droit à l'alphabétisation et à la formation professionnelle. 

Information en langue d'origine sur les droits sociaux. 

Avortement libre et gratuit, informations sur la contraception. 

A BAS les lois anti-immigrés (lois racistes Bonnet - Barre, 
projets de lois Stoléru et d'Ornano ... décret Imbert). 

TOUS ET TOUTES A LA i-IARCHS NATIONALE : 

Samedi 10 liai à 14 H Hé tro République 

Collectif des femmes Tunisiennes 

Groupe femmes Algériennes 

Groupe femmes Ilaronaines 
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."--->-■ .1 — i'--"--- -:r.z. • ■ — :TO 1-

FEMMES IMMIGREES UNISSONS NOUS CONTRETE- LE RACISME 
ET IES LOIS ANTI-IMMIGRES 

Personne nèst dupe de la prétendue aide aux pays sous développés 

du gouvernement français. Alors que l'on connaît les visées impérialistes 

concrétisées par le pillage des matières premières et des forces vives 

par le "biais de la division intenationale du travail. Alors que nul ne 

peut se leurrer sur son soit-disant souci,-- de stabilité dans les anciennes 

colonies, véritables zones franches du grand capital*, par multinationales 

interposées,et placées sous la protection militaire des Etats impérialistes 

qui n'hésitent pas, le cas échéant, a intervenir directement (Tchad, Zairr* .fP 

Centre-Afrique,etc....) Alors que le doute n'est plus possible sur 

1'imf éodation de nombreux gouvBrnements du °t i ers-mondé* à ces mêmes Etats. 

Alors que toute un chacun peut juger du cynisme de là politique de 

la Ecance, illustrée/,' par les lois BArre- Bonnet»- Stoléru, projet d'Ornano^ 

qui, sans autre formes de procës, "restitue"à leur/-pays d'origine^-, des 

travailleurs longtemps corvéables à merci pour la prospérité de la france. 

Privés des drorts les plus élémentaires, ceux-ci se trouvent jiu même 

coup exposées à une discrimination légalisée-»- ghet*olsation( cités de transit 

foyers sonacotra, A.D.E.P )- licenciements abusifs, emplois précaires, refus de 

cartes de séjour-- et de travail- fichages ,et contrôles policiers (tabassages 

expulsions ""bavures", Arene...). 

t. ¿ Ainsi, lors de l'assassinat par les flics d'un jeune marocain à Marseille 

assassinat qualifié de" bavure", des mobilisations d'empleurf. ont suivi, où 

les femmes immigrées ont été les premières à descendroedans la rue,protestant 

contre le fascisme et le racisme. Sans le même sens nous devons dénoncer les 

viols den femmes immigrés par les flics à st Denis, nous appelions l'ensemble 

des organisations françaises et immigrés à se mobiliser contre ces attaquas 

de types fascistes 

Situation des femmes immigrés; 

Les femmes immigrées vivent dans des conditions d'isolement et 

d'exploitation encore plus grandes. Arrivées en france dans le cadre du 

regroupement familial-:, elles n'ont pas la possibilité d'obtenir une carte 

de travail et doivent même s'engager à ne pas travailler. Elles restent -tia 

isolées^^coupées de tout contact, ne parlant pas la langue, manquant de forma-

efe-sj^Lon leur rôle est limité aux seules tâches familiales, sinon elles sont am 

emenees a a~epter le travail au noir, mal payées, et ne bénéficiant d'aucune 

garantie de travail et de droit sociaux, ce qui permet une exploitation 

forcenée , mal payées, et subissant toutes les brimades des patrons 
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Face à cette offensive gouvernementale,les travailleurs immigres sont les 

pr"miers à faire les frais de cet arsenal de lois qui justifie en fait une po 

politique globale d'atteinte aux droits des travailleurs immigres. En ce sens 

le projet Peyrefitte "Sécurité -Liberte",n'est que la touche finale d'un 

projet de société répressif que le gouvernement veut, imposer à la classe ouë 

vrière .Des assassinats de Curiel. ,Laid Sebai,&oldman,aux ratonnades ignoreer 

jusqu'à l'expulsion de Simon Malley, tout cela n'est-il pas allarmant? Et 

que dire de la manifestation suivant.11 attentat de la rue Copernicsinon 

dénoncer la manipulation dont elle a ete l'objet? que dire de l'empressement 

de certains a mettre en équation anti-sémitisme et anti-sionisme? . 

D'aucu ns n'avaient ils pas prévu les retombées de cet attentat dont 

nous dénonçons l'horreur? Devant une telle banalisation de la violence lé-

galisée ou non ,ne nous devons nous pas de lutter? devant une telle profusion 

de lois iniques d'un système aux abois appelant la haine raciale à son se-

eours ne nous devons nous pas de lutter? L'état de crise est decrete. Crise 

pour qui? Qui fait les frais de cette crise?La lutte contre lé fascisme et 

le racisme doit être 1'affaire de tous 

Travailleurs immigres travailleurs français ,femmes immigrées ,solidarité 
Luttons ensemble-: 

- Non aux lois anti-immigres 

- Français ,immigres même classe même combat 

-Pour le droit au travail,àla formation proffessionnelle,à l'avortement ' 

libre et gratuit pour les femmes immigrées 

Tous unis contre le racisme et le fascisme 

Boutes et_ tous _au meeting du 23. novembre__à 14H30 salle B de_ la Mutuajlijél. 

Ni 
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